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Senegal

Senegal

SOW & Partners Codou SOW SECK

Papa Massal SOW

1 Termes et Conditions de l’Emploi

1.1 Quelles sont les prinicpales sources du droit du 
travail?

Il existe trois types de sources: 
■	 La	 source	 internationale	 correspondant	 à	 l’ensemble	 des	

conventions	internationales	sur	le	droit	du	travail	ratifiées	
par	le	Sénégal.

■	 La	source	étatique	correspondant	aux	 textes	 législatifs	et	
réglementaires,	tels	que	le	Code	du	Travail	ainsi	que	tous	
les	 textes	 pris	 en	 application	 du	 Code	 du	 Travail	 et	 du	
Code	du	Travail	d’Outre-mer	dont	certaines	dispositions	
non	contraires	à	celles	du	Code	du	Travail	sont	toujours	en	
vigueur	en	vertu	des	dispositions	transitoires	du	Code	du	
Travail.

■	 La	 source	 conventionnelle	 consistant	 en	 la	 Convention	
Collective	Nationale	Interprofessionnelle,	les	conventions	
collectives	spécifiques	à	chaque	branche	d’activité.

1.2 Quels genres de travailleurs sont protégés par 
le droit du travail? Comment les travailleurs sont-ils 
distingués ?

Les	types	de	travailleurs	protégés	par	le	droit	du	travail	sont	les	
délégués	du	personnel	et	les	délégués	syndicaux,	les	travailleuses	
enceintes,	 celles	 qui	 allaitent,	 les	 travailleurs	 à	 temps	 partiel,	
les	 travailleurs	 de	 nuit,	 les	 travailleurs	 femmes	 et	 enfants,	 les	
travailleurs	bénéficiant	d’un	contrat	à	durée	déterminée.
La	loi	distingue	entre:	

■	 Les	travailleurs	à	temps	plein.
■	 Les	travailleurs	à	temps	partiel.
■	 Les	travailleurs	saisonniers.
■	 Les	travailleurs	journaliers.
■	 Les	apprentis-	travailleurs.
■	 Les	travailleurs	temporaires.
■	 Les	travailleurs	stagiaires.

1.3 Les contrats de travail doivent-ils être écrits ? 
Si non les employés doivent-ils recevoir certaines 
informations spécifiques par écrit? 

A	 l’exception	du	 contrat	de	 travail	 à	 durée	 indéterminée,	 tous	
les	autres	types	de	contrats	que	sont	le	contrat	d’apprentissage,	
le	contrat	de	stage,	 le	contrat	d’engagement	à	 l’essai,	 le	contrat	
à	durée	déterminée,	 le	contrat	 journalier,	 le	contrat	saisonnier,	

le	 contrat	de	 travail	 temporaire,	doivent	 être	 écrits	 sous	peine	
d’être	reconsidérés	en	contrat	à	durée	indéterminée.	
Pour	 ce	 qui	 est	 du	 contrat	 à	 durée	 indéterminée,	 lorsqu’il	

est	 conclu	 verbalement,	 la	 loi	 n’impose	 pas	 à	 l’employeur	 de	
mentionner	certaines	informations	spécifiques	par	écrit.	

1.4 Existe-t-il des clauses implicites dans le contrat de 
travail?  

Même	si	ce	n’est	pas	explicitement	prévu	par	le	contrat,	il	existe	
beaucoup	d’obligations	 incombant	 au	 travailleur	ou	 à	 l’emplo-
yeur	découlant	du	code	du	travail	et	de	ses	textes	réglementaires	
ainsi	que	des	conventions	collectives.	
Par	exemple,	même	si	 le	contrat	ne	 le	dit	pas	expressément,	

il	 est	 interdit	 pour	 le	 travailleur	 d’exercer	même	 en	dehors	de	
ses	heures	de	travail,	une	activité	de	nature	à	concurrencer	son	
employeur.	
De	même,	après	la	rupture	du	contrat,	il	ne	peut	exercer	une	

activité	similaire	à	celui	de	son	employeur	dans	une	durée	d’1	an	
après	la	rupture	du	contrat	et	dans	un	rayon	de	50	kilomètres.	
Il	 lui	 est	 également	 interdit	 de	 divulguer	 des	 informations	

acquises	auprès	de	son	employeur	en	vertu	d’une	clause	de	non	
concurrence	et	de	non	divulgation	d’information.	

1.5 Existe-t-il des termes et des conditions de travail 
prévus par la loi et auxquels les employeurs sont tenus 
de se conformer? 

Le	décret	n°	63-00118/MFPT/DTSS	du	19	février	1963	fixant	
les	 formes	 et	 modalités	 d’établissement	 du	 contrat	 et	 de	 l’en-
gagement	à	l’essai,	prévoit	en	son	article	3	un	certain	nombre	de	
mentions	obligatoires	devant	figurer	dans	un	contrat	de	travail	
écrit.
Il	s’agit	entre	autres	de:

■	 Des	noms,	prénoms,	sexe,	date	et	lieu	de	naissance,	filia-
tion	nationalité,	situation	de	famille,	métier	ou	profession	
du	travailleur,	domicile,	siège	social	ou	raison	sociale	des	
parties.

■	 Le	lieu	où	le	travailleur	doit	se	rendre	en	congé,	lorsque	le	
lieu	d’exécution	du	contrat	est	différent	du	lieu	de	la	rési-
dence	habituelle	du	travailleur.

■	 La	nature	et	la	durée	du	contrat.
■	 La	qualification	et	la	catégorie	du	travailleur.
■	 Le	ou	les	emplois	que	le	travailleur	et	appelé	à	occuper.
■	 La	 référence	 aux	 textes	 réglementaire	 et	 à	 la	 convention	

collective	à	applicable.
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■	 Prendre	l’initiative	de	la	création	de	sociétés	coopératives	
de	production	ou	de	consommation	et	les	subventionner.	

■	 Passer	des	contrats	ou	des	conventions	avec	tous	les	autres	
syndicats,	sociétés,	entreprises	ou	personnes.

■	 Être	 consultés	 sur	 tous	 les	 différends	 et	 toutes	 les	 ques-
tions	se	rattachant	à	leur	spécialité.

■	 S’ils	y	sont	autorisés	par	leurs	statuts	acheter	pour	le	louer,	
prêter	ou	répartir	entre	les	membres,	tout	ce	qui	est	néces-
saire	à	l’exercice	de	leur	profession.

■	 Prêter	leur	entremise	pour	la	vente	des	produits	provenant	
exclusivement	du	travail	professionnel,	à	condition	de	ne	
pas	distribuer	les	bénéfices.

2.3 Existe-t-il des règles régissant le droit d’un 
syndicat de mener une action revendicative?

Les	règles	consacrant	un	droit	pour	les	syndicats	de	travailleurs	
d’engager	 l’action	 sociale	 sont	 principalement	 prévues	 par	 les	
dispositions	de	l’article	25	de	la	Constitution	et	les	articles	L	271	
à	L	276	du	Code	du	Travail.

2.4 Les employeurs sont-ils tenus de créer des comités 
d’entreprise? Si oui, quels sont les principaux droits 
et responsabilités de ces organismes? Comment les 
représentants des comités d’entreprise sont-ils choisis / 
nommés?

La	 convention	 collective	 nationale	 interprofessionnelle	 du	
30	décembre	2019	en	 son	article	16,	 et	 le	décret	n°2009	 -1413	
du	23	décembre	2009	en	 son	article	5,	prévoient	dans	 chaque	
entreprise	de	plus	de	10	travailleurs,	la	création	d’un	comité	de	
dialogue	social	d’entreprise	qui	a	pour	mission	de	promouvoir	
le	dialogue	 social	 en	vue	d’améliorer	 le	 climat	 social,	 l’organi-
sation	et	 les	conditions	de	 travail	 et	 la	productivité	au	 sein	de	
l’entreprise.	

2.5 Dans quelle mesure un comité d’entreprise peut-il 
avoir des droits de cogestion, de sorte qu’un employeur 
ne pourra pas prendre une mesure tant qu’il n’aura pas 
obtenu l’accord préalable du comité d’entreprise ?

Il	n’est	pas	prévu	par	la	convention	collective	et	le	décret	2009-
1413	précités,	de	dispositions	accordant	au	comité	des	pouvoirs	
lui	permettant	de	bloquer	 les	décisions	prises	par	 l’employeur.			
Tout	 ce	 à	quoi	 est	 astreint	 l’employeur,	 c’est	de	promouvoir	 le	
partage	 de	 l’information	 économique	 et	 sociale	 nécessaire	 au	
bon	fonctionnement	du	comité.	

2.6 Comment interagissent les droits des syndicats et 
des comités d’entreprise?

Il	 est	 expressément	prévu	par	 les	dispositions	de	 l’article	9	du	
décret	n°2009	-1413	du	23	décembre	2009	que	les	droits	accordés	
aux	comités	de	dialogue	ne	font	pas	obstacle	à	l’exercice	normal	
de	la	mission	des	délégués	du	personnel	ni	à	d’autres	mécanismes	
de	concertation	de	dialogue	tels	que	les	syndicats.	

2.7 Les employés ont-ils droit à une représentation au 
niveau du conseil d’administration?

La	loi	n’autorise	pas	les	employés	à	être	représentés	au	niveau	du	
Conseil	d’administration.		En	cas	de	réclamations	ou	de	sugges-
tions,	les	délégués	du	personnel	peuvent	toutefois	être	reçus	par	

■	 Lorsque	 le	 travailleur	 est	 logé	 par	 l’employeur,	 toute	 les	
précisions	relatives	aux	conditions	de	logement.

■	 Les	clauses	particulière	convenues	entre	les	parties.
La	loi	impose	aux	employeurs	de	respecter	la	durée	légale	du	

travail,	le	salaire,	le	repos	hebdomadaire,	les	heures	supplémen-
taires,	 la	 retraite,	 le	 statut	des	 travailleurs	de	nuit,	 la	durée	de	
repos	des	femmes	et	des	enfants	ainsi	que	 les	travaux	qui	 leur	
sont	interdits,	les	congés	payés	et	les	modalités	du	transport	et	
enfin	les	mesures	d’hygiène	et	de	sécurité.

1.6 Dans quelle mesure les conditions d’emploi sont-
elles convenues par voie de négociation collective? La 
négociation a-t-elle généralement lieu au niveau de 
l’entreprise ou de l’industrie?

Au	Sénégal	les	conditions	générales	de	l’emploi	sont	convenues	
dans	la	convention	collective	nationale	interprofessionnelle	qui	
comme	son	nom	 l’indique	 réunit	 les	 syndicats	patronaux	ainsi	
que	les	syndicats	de	chaque	secteur	d’activité.	
En	 dehors	 de	 cette	 convention	 collective	 nationale,	 chaque	

secteur	d’activité	 est	 régie	par	 sa	propre	 convention	 collective	
qui	définit	des	règles	plus	spécifiques	applicables	à	ses	assujettis.	
C’est	pourquoi	on	parle	de	conventions	collectives	sectorielles.
En	cas	de	revendication	de	la	part	d’un	ou	plusieurs	employés	

ces	 derniers	 peuvent	 inviter	 leurs	 employeurs	 à	 la	 discussion	
via	les	délégués	du	personnel	ou	les	comités	de	dialogue	social	
d’entreprise.	

2 Employee Representation and Industrial 
Relations

2.1 Quelles sont les règles régissant la reconnaissance 
des syndicats?

Pour	être	reconnu:	
■	 Le	syndicat	doit	avoir	exclusivement	pour	objet	l’étude	et	

la	défense	des	intérêts	économiques,	industriels,	commer-
ciaux,	agricole	et	artisanaux.	

■	 Ses	 membres	 doivent	 exercer	 la	 même	 profession,	 des	
métiers	similaires	ou	des	professions	connexes.	

■	 Trois	exemplaires	des	 statuts	et	de	 la	 liste	des	personnes	
qui	seront	en	charge	de	son	administration	et	de	sa	direc-
tion,	 devront	 être	 déposés	 à	 l’Inspection	 Régionale	 du	
Travail	contre	simple	accusé	de	réception.	

Le	récépissé	valant	reconnaissance	de	son	existence	est	délivré	
par	 le	Ministre	de	 l’Intérieur	après	avis	du	Ministre	chargé	du	
travail	et	après	 lecture	des	rapports	établis	par	 l’Inspecteur	du	
Travail	et	le	Procureur	de	la	République.

2.2 De quells droits disposent les syndicats?

Les	syndicats,	jouissant	de	la	personnalité	civile	peuvent:	
■	 Ester	en	justice.	
■	 Acquérir	sans	autorisation,	à	titre	gratuit	ou	à	titre	onéreux,	

des	biens	meubles	et	immeubles.
■	 Exercer	 devant	 toutes	 juridictions	 répressives	 tous	 les	

droits	 réservés	 à	 la	 partie	 civile,	 relativement	 aux	 faits	
portant	un	préjudice	direct	ou	indirect	à	l’intérêt	collectif	
de	la	profession	qu’ils	défendent.

■	 Affecter	une	partie	de	leurs	ressources	à	la	création	de	loge-
ments	de	travailleurs,	à	l’acquisition	de	terrains	de	culture	ou	
de	terrains	d’éducation	physique	à	l’usage	de	leurs	membres.

■	 Créer,	 administrer	 ou	 subventionner	 certaines	 œuvres	
professionnelles.	

© Published and reproduced with kind permission by Global Legal Group Ltd, London
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s’en	ouvrir	à	l’Inspection	du	Travail	et	de	la	Sécurité	Sociale	qui	
peut	convoquer	les	deux	parties	en	vue	d’une	conciliation	ou	à	
en	cas	de	non	conciliation,	saisir	le	Tribunal	compétent	pour	le	
règlement	du	différend.	
Il	est	bien	possible	pour	les	employeurs	de	trouver	une	solution	

amiable	au	litige,	lorsqu’ils	sont	directement	saisis	du	problème	
par	les	délégués	du	personnel	ou	par	le	travailleur	concerné,	au	
niveau	de	 l’Inspection	du	 travail	 dans	 le	 cadre	d’une	 concilia-
tion,	et	même	au	niveau	du	Tribunal	une	fois	que	la	procédure	
est	déjà	enclenchée.	

3.6 Quels genres de dédommagements sont accordés 
aux travailleur en cas de succès de leur plainte pour 
discrimination?

Cela	dépend	de	la	nature	de	la	mesure	discriminatoire	prise	par	
l’employeur	à	l’encontre	de	son	travailleur,	et	des	circonstances	
dans	lesquelles	elle	a	été	prise.	
Ainsi	 l’employeur	 peut	 soit	 être	 condamné	 à	 restituer	 le	

travailleur	dans	ses	droits	sous	astreinte	par	 jour	de	retard	qui	
sera	fixée	par	le	juge.	
Il	 peut	 également	 être	 condamné	 à	 payer	 au	 travailleur	 des	

dommages	et	intérêts	dont	le	montant	dépend	également	de	l’in-
time	conviction	du	juge.	

3.7 Les travailleurs «particuliers » (comme ceux 
qui travaillent à temps partiel, en CDD ou en intérim) 
bénéficient-ils d’une protection supplémentaire?

Les	 travailleurs	«particuliers»	ne	bénéficient	pas	de	protection	
supplémentaire	 en	matière	 de	 discrimination.	 	 S’ils	 s’estiment	
victimes	de	discrimination,	ils	devront	passer	par	le	même	canal	
que	les	travailleurs	à	temps	plein.	

3.8 Existe-t-il des règles ou des exigences spécifiques 
concernant les lanceurs d’alerte / employés qui 
soulèvent des préoccupations concernant les fautes 
professionnelles?

La	Convention	Collective	Nationale	Interprofessionnelle	prévoit	
en	son	article	103,	le	droit	pour	tout	travailleur	d’informer	son	
supérieur	hiérarchique	direct	et	l’Inspecteur	du	Travail,	de	toute	
situation	qu’il	estime	présenter	un	péril	grave,	imminent	pour	sa	
vie	et	sa	santé.	

4 Droit au congé de maternité et au congé 
familial

4.1 Quelle est la durée du congé de maternité?

La	durée	du	congé	maternité	est	de	14	semaines	dont	06	semaines	
antérieures	 à	 l’accouchement	 et	 08	 semaines	 postérieures	 à	 la	
délivrance.		Cette	durée	est	prorogeable	de	03	semaines	en	cas	
de	maladie	dûment	constatée	et	résultant	de	la	grossesse	ou	de	
l’accouchement.	

4.2 De quells droits jouit la femme en période de congé 
de maternité?

Durant	la	période	de	congé	maternité	la	femme	pourra:	
■	 Rompre	son	contrat	de	 travail	 sans	préavis	et	 sans	payer	

une	indemnité	de	rupture.

ledit	Conseil,	par	l’administrateur	général	ou	le	chef	d’établisse-
ment	pour	les	entreprises	ne	disposant	pas	de	conseil	d’admin-
istration.		Il	ne	sera	donné	suite	aux	suggestions	ou	réclamation	
qu’après	délibérations	du	Conseil.	

3 Discrimination

3.1 Les employés sont-ils protégés contre 
la discrimination? Si oui, pour quels motifs la 
discrimination est-elle interdite?

Oui	les	employés	sont	protégés	contre	la	discrimination.
La	discrimination	est	interdite	lorsqu’elle	porte	sur:

■	 L’embauche.
■	 La	conduite	et	la	répartition	du	travail.
■	 Les	mesures	de	discipline	et	de	congédiement.
■	 La	formation	professionnelle.
■	 L’avancement.
■	 La	rémunération.	
■	 L’octroi	d’avantages	sociaux.

3.2 Quels types de discrimination sont illégaux et dans 
quelles circonstances?

Les	types	de	discrimination	illégale	sont	ceux	portant	sur:	
■	 Le	sexe.
■	 La	nationalité.
■	 Les	origines	sociales,	raciales	ou	professionnelles.
■	 Les	opinions	politiques	ou	philosophiques.
■	 Les	croyances	religieuses.
■	 L’appartenance	à	un	syndicat.
■	 L’exercice	d’une	activité	syndicale.

3.3 Existe-t-il des règles spéciales applicables au 
harcèlement sexuel (telles que des exigences de 
formation obligatoires)?

Le	harcèlement	sexuel	n’est	pas	réprimé	par	 les	dispositions	du	
Code	travail	mais	par	celles	du	Code	pénal	notamment	en	son	
article	 319	 bis.	 	 De	 même,	 la	 convention	 collective	 nationale	
prévoit	en	son	article	21	que	les	parties	signataires,	s’engagent	à	
promouvoir	et	réaliser	le	droit	pour	toute	personne	de	jouir	d’une	
atmosphère	 de	 travail	 exempte	 de	 violence	 et	 de	 harcèlement.		
Cependant	il	n’existe	pas	en	notre	connaissance	des	exigences	de	
formation	obligatoire	en	matière	de	harcèlement	sexuel.	

3.4 Existe-t-il des moyens de défense contre une 
plainte pour discrimination?

Lorsqu’un	 employeur	 est	 accusé	 de	 discrimination	 par	 son	
travailleur,	il	doit	prouver	par	tout	moyen	légal	en	sa	possession	
que	 la	mesure	qu’il	 a	prise	à	 l’encontre	du	 travailleur	n’est	pas	
assise	sur	une	discrimination.
La	solidité	de	ses	arguments	sera	appréciée	au	cas	par	cas	et	

en	fonction	des	circonstances	dans	lesquelles	ladite	mesure	est	
intervenue.	

3.5 Comment les employés s’estimant victimes 
discrimination font-ils valoir leurs droits? Les 
employeurs peuvent-ils régler les réclamations avant ou 
après leur introduction?

Les	employés	qui	s’estiment	victimes	de	discrimination	peuvent	
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5.2 Quels droits des salariés sont transferés lors d’une 
cession d’entreprise? Comment une cessiond’entreprise 
impacte-t-elle les conventions collectives?

Les	 travailleurs	conservent	 la	continuation	de	 l’activité	 initiale	
de	 l’entreprise,	 le	bénéfice	de	l’ancienneté	et	 les	avantages	déjà	
acquis	au	service	du	premier	employeur.
Pour	ce	qui	est	des	accords	collectifs	d’entreprise,	il	a	été	jugé	

par	la	Cour	Suprême	du	Sénégal	dans	un	arrêt	du	10	juillet	1963,	
qu’ils	n’engagent	que	leurs	signataires	et	ne	peuvent	subsister	à	
la	 suite	 d’une	 cession	d’entreprise,	 en	 l’absence	de	 contrats	 de	
travail	en	cours.

5.3 Existe-t-il des droits d’information et de 
consultation sur une cession d’entreprise? Combien de 
temps dure le processus et quelles sont les sanctions en 
cas de non-information et de consultation?

Il	n’existe	en	notre	connaissance	au	Sénégal,	de	loi	qui	prévoit	
des	droits	d’information	et	de	consultation	des	salariés	sur	une	
cession	d’entreprise.	

5.4 Les employés peuvent-ils être licenciés dans le 
cadre d’une vente d’entreprise?

Les	 licenciements	opérés	par	 le	premier	 employeur	 en	vue	du	
transfert	de	l’entreprise	sont	nuls	et	abusifs	(Cour	suprême,	2e	
section,	22	mai	1963).	
Par	contre,	il	n’y	a	pas	d’obstacle	à	l’exercice	du	nouvel	emplo-

yeur	de	son	pouvoir	de	direction	pour	procéder	à	la	réorganisa-
tion	des	services	qui	se	traduit	souvent	par	des	restructurations	
et	donc	des	licenciements.

5.5 Les employeurs sont-ils libres de modifier 
les conditions d’emploi dans le cadre d’une vente 
d’entreprise?

Si	le	changement	tient	à	la	réorganisation	de	l’entreprise,	et	s’il	
porte	sur	des	modifications	substantielles	du	contrat	de	travail,	
l’employeur	doit	au	préalable	informer	le	travailleur.	
En	cas	de	refus	de	ce	dernier,	la	rupture	du	contrat	de	travail	

sera	considérée	comme	étant	à	l’initiative	de	l’employeur.	

6 Cessation d’emploi

6.1 Les travailleurs doivent-ils recevoir un préavis de 
rupture de leur contrat de travail? Comment la période de 
préavis est-elle fixée ? 

Oui,	ils	doivent	le	recevoir	pour	les	contrats	de	travail	à	durée	
indéterminée.
La	 durée	 de	 préavis	 dépend	 de	 catégorie	 du	 travailleur	

concerné.		Il	est	de:	
■	 1	mois	pour	les	ouvriers	et	employés	assimilés.
■	 2	mois	pour	les	agents	de	maîtrise	et	assimilés.
■	 3	mois	pour	les	cadres	et	assimilés.

6.2 Les employeurs peuvent-ils demander à leurs 
employés d’observer une «période de congé de 
jardinage» pendant leur période de préavis, en leur 
demandant de ne pas venir traviller durant la période de 
préavis ?  

■	 Avoir	droit	à	des	allocations	prénatales	et	à	des	allocations	
de	maternité.

■	 Bénéficier	des	indemnités	journalières	de	congé	maternité.
■	 Demander	 à	 bénéficier	 d’une	 prolongation	 du	 congé	 de	

maternité	 par	 le	 biais	 d’une	 mise	 en	 disponibilité	 sans	
aucune	rémunération.

4.3 Quels sont les droits dont dispose la femme à son 
retour de congé de maternité?

A	son	retour	de	congé	de	maternité,	la	mère.	
■	 A	droit	 à	une	pause	 allaitement	payée	d’une	durée	d’une	

heure	par	journée	de	travail	jusqu’à	15	mois	suivant	la	nais-
sance	de	l’enfant.

■	 A	la	faculté,	durant	cette	période	d’allaitement,	de	rompre	
son	contrat	de	travail	sans	préavis	et	sans	paiement	d’in-
demnité	de	rupture.

■	 Doit	reprendre	le	même	poste	à	son	retour	au	travail.
■	 Ne	 doit	 pas,	 si	 elle	 exerce	 dans	 des	 établissements	 agri-

coles,	commerciaux	ou	industriels,	et	dans	les	03	semaines	
qui	 suivent	 la	 reprise	 du	 travail,	 pousser	 ou	 trainer	 une	
charge	quelconque.

4.4 Les pères ont-ils droit au congé de paternité? 

Les	pères	n’ont	droit	qu’à	1	jour	de	congé	de	paternité.	

4.5 Existe-t-il d’autres droits de congé parental que les 
employeurs doivent respecter?

■	 L’employeur	ne	peut	pas	 licencier	 la	 femme	pendant	 son	
congé	de	maternité.

■	 Il	ne	peut	non	plus	employer	l’intéressée	durant	cette	période.
■	 Il	lui	est	interdit	de	recruter	un	autre	employé	à	la	place	du	

travail	de	la	femme	en	congé	de	maternité.	

4.6 Les employés ont-ils le droit de travailler de 
manière flexible s’ils ont la responsabilité de s’occuper 
de personnes à charge?

Aux	termes	de	l’article	L	148	du	Code	du	Travail,	les	mères	de	
famille	ont	droit	à	un	jour	de	congé	supplémentaire	par	an	pour	
chaque	enfant	à	charge	de	moins	de	14	ans.	
L’arrêté	n°10844	du	17	décembre	1956	déterminant	le	régime	

des	congés	annuels	payés,	dispose	en	son	article	9	que	les	femmes	
salariées	ou	apprenties	ont	droit	à	un	congé	supplémentaire	de:	
■	 Deux	jours	par	enfant	à	charge	si	elles	ont	moins	de	21	ans	

au	dernier	jour	de	la	période	de	référence.
■	 Deux	 jours	par	 enfant	 à	 charge	 à	 compter	 du	quatrième	

si	elles	ont	plus	de	21	ans	au	dernier	jour	de	la	période	de	
référence.

5 Cessions d’Entreprises

5.1 Lors d’une cessiond’entreprise (vente d’actions 
ou transfert d’actifs), les employés sont-ils 
automatiquement transférés à l’acheteur?

En	cas	de	cession	de	l’entreprise,	les	employés	sont	automatique-
ment	transférés	à	l’acheteur	car	tous	les	contrats	en	cours	au	jour	
de	la	vente	subsistent	entre	le	nouvel	employeur	et	le	personnel	
de	l’entreprise.
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■	 Cessation	d’activité.
■	 Fermeture	suite	à	une	décision	administrative	ou	dissolu-

tion	de	l’entreprise.
Les	 employés	 justifiant	 de	 12	mois	 de	 service	 au	moins	 au	

sein	 de	 l’entreprise	 et	 n’ayant	 pas	 commis	 de	 faute	 lourde	ont	
droit	à	une	indemnité	de	licenciement	calculée	sur	la	base	d’un	
pourcentage	 sur	 le	 salaire	 mensuel	 global	 des	 douze	 derniers	
mois	selon	les	modalités	suivantes:	
■	 25%	pour	les	cinq	premières	années	de	service.	
■	 30%	pour	la	période	allant	de	la	6e	à	la	10e	année.
■	 40%	pour	les	années	au-delà	de	la	10e	année.

6.6 Existe-t-il des procédures spécifiques qu’un 
employeur doit suivre en cas de licenciement individuel?

■	 Si	le	travailleur	n’est	pas	délégué	du	personnel,	l’employeur	
est	d’abord	tenu	d’adresser	une	demande	d’explication	au	
travailleur	qui	dispose	en	général	d’un	délai	de	48	heures	
pour	répondre.	Si	après	réception	de	la	réponse,	il	estime	
que	les	motifs	avancés	par	le	travailleurs	ne	sont	pas	suff-
isants,	il	lui	notifie	sa	lettre	de	licenciement	et	éventuelle-
ment	son	certificat	de	travail.	

	 En	 cas	 de	 faute	 lourde,	 il	 n’est	 pas	 tenu	 d’adresser	 une	
demande	d’explication	au	travailleur.	

■	 En	cas	de	 licenciement	d’un	délégué	du	personnel,	 l’em-
ployeur	adresse	une	demande	d’autorisation	à	l’Inspecteur	
du	travail	puis	informe	les	délégués	du	personnel	du	licen-
ciement.	L’Inspecteur	du	Travail	dispose	d’un	délai	de	15	
jours	à	compter	du	dépôt	pour	rendre	sa	décision,	et	de	30	
jours	en	cas	d’expertise	ordonnée.	

	 Son	défaut	de	réponse	dans	ce	délai	équivaut	à	une	autor-
isation.	 	 La	 décision	 de	 l’Inspecteur	 du	Travail	 doit	 être	
motivée,	notifiée	à	 l’employeur	et	au	délégué	concerné	et	
revêt	un	caractère	définitif.		

6.7 Quelles demandes un employé peut-il formuler en 
cas de licenciement? Quels sont les différents recours 
qui lui sont offerts par la loi?

Les	réclamations	généralement	portées	devant	le	Tribunal	sont	
entre	autres:	
■	 Dommages	et	intérêts	pour	licenciement	abusif.
■	 Indemnité	compensatrice	de	congés.
■	 Indemnité	compensatrice	de	préavis.
■	 Indemnité	de	licenciement.
■	 Dommages	et	intérêts	pour	non	affiliation	aux	institutions	

de	sociales	telles	que	la	CSS	et	l’IPRES.
■	 Dommages	et	intérêts	pour	défaut	de	remise	de	certificat	

de	travail.
Les	différents	recours	offerts	au	travailleur	sont:	

■	 La	 saisine	 de	 l’Inspecteur	 du	 Travail	 en	 vue	 d’une	
conciliation.

■	 La	 saisine	 directe	 du	Tribunal	 d’une	 requête	 portant	 ses	
différentes	réclamations.

6.8 Les employeurs peuvent-ils régler les réclamations 
avant ou après leur introduction?

Le	règlement	du	 litige	peut	se	faire	aussi	bien	devant	 l’Inspec-
teur	du	Travail,	au	niveau	Tribunal	au	moment	de	l’audience	de	
conciliation,	qu’en	cours	de	phase	contentieuse	

Au	regard	des	dispositions	de	l’article	L52	du	Code	du	Travail	et	
75	de	la	Convention	Collective	Interprofessionnelle,	font	obliga-
tion	à	l’employeur,	d’accorder	au	travailleur	durant	la	période	de	
préavis	un	délai	de	jours	d’absence	par	semaine	pour	la	recherche	
d’un	nouvel	emploi.	
Donc	en	principe	rien	n’interdit	à	l’employeur	de	demander	au	

travailleur	de	ne	pas	venir	travailler	durant	la	période	de	préavis.	

6.3 De quelle protection jouissent les travailleurs 
contre le licenciement? Dans quelle circonstance les 
employés peuvent-ils être considérés comme licenciés ? 
la consentement préalable d’un tiers est-il requis pour 
qu’un employeur puisse licencier? 

■	 Le	licenciement	doit	être	justifié	par:
■	 un	motif	légitime	(faute	grave	ou	faute	lourde).
■	 un	motif	économique	tenant	à	une	réorganisation	de	

l’entreprise	ou	à	une	difficulté	économique	de	celle-ci.
■	 Le	licenciement	pour	motif	économique	ainsi	que	le	licen-

ciement	d’un	ou	des	délégués	du	personnel	doivent	obéir	à	
une	procédure	particulière	prévue	par	les	dispositions	des	
article	L	61	et	 suivants,	et	L	214	et	 suivants	du	Code	du	
Travail.

Un	travailleur	est	considéré	comme	licencié	lorsque	sa	lettre	
de	 licenciement	 lui	 est	 notifiée	 par	 l’employeur	 pour	 une	 des	
raison	évoquées	ci-dessus.	
En	 cas	 de	 licenciement	 pour	 motif	 économique,	 l’emplo-

yeur	 est	 tenu	de	communiquer	 la	 liste	des	 travailleurs	 à	 licen-
cier	aux	délégués	du	personnel	s’il	en	existe,	et	 recueillir	 leurs	
suggestions.	
Le	licenciement	d’un	ou	des	délégués	personnel	ne	peut	inter-

venir	 sans	 recueillir	 le	 consentement	préalable	de	 l’Inspecteur	
du	Travail.		À	défaut,	le	licenciement	est	considéré	comme	nul	
et	de	nul	effet.	

6.4 Existe-t-il une catégorie de travailleurs bénéficiant 
d’une protection particulière contre le licenciement? 

Les	 employés	 bénéficiant	 d’une	 protection	 spéciale	 contre	 le	
licenciement	sont	les	délégués	du	personnel	dont	le	licenciement	
ne	peut	 intervenir	 sans	 l’approbation	préalable	de	 l’Inspecteur	
du	Travail	et	ce,	même	en	cas	de	faute	lourde.	

6.5 Quand un employeur aura-t-il le droit de licencier 
pour: 1) des raisons liées à l’employé individuel; ou 2) 
des raisons liées à l’entreprise? Les employés ont-ils 
droit à une indemnité en cas de licenciement et, dans 
l’affirmative, comment la compensation est-elle 
calculée?

Les	motifs	 de	 licenciement	 pour	 des	 raisons	 liées	 à	 l’employé	
sont:	
■	 Faute	lourde.
■	 Faute	grave.
■	 Maladie	ou	accident	de	travail	rendant	la	salarié	inapte	et	

médicalement	prouvé	par	un	certificat	médical	établi	par	
un	médecin	agréé.

■	 Modifications	 substantielles	 du	 contrat	 de	 travail	 non	
acceptées	par	le	travailleur.

■	 Insuffisance	professionnelle.
Les	motifs	 de	 licenciement	 pour	 des	 raisons	 liées	 à	 l’entre-

prise	sont:	
■	 Le	motif	économique.
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restrictive,	il	peut	saisir	le	Tribunal	du	Travail	pour	faire	cesser	la	
pratique	concurrentielle	sous	astreinte,	ou	encore	demander	des	
dommages	et	intérêts	pour	le	préjudice	subi.	

8 Protection des données et de la vie 
privée du travailleur

8.1 Comment les droits de protection des données 
des employés affectent-ils la relation de travail? Un 
employeur peut-il transférer librement les données de 
ses employés vers d’autres pays?

	 La	 collecte	 des	 données	 personnelles	 des	 employés	 doit	 être	
soumise	 à	 consentement	des	 employés.	 	Toutefois,	 aux	 termes	
de	 l’article	 33	 de	 la	 loi	 n°	 2008-12	 du	 25	 janvier	 2008	 sur	 la	
protection	des	données	personnelles,	 le	consentement	de	l’em-
ployé	n’est	pas	requis	si	le	traitement	de	ses	données	à	caractère	
personnel	est	nécessaire:	
■	 Au	respect	d’une	obligation	légale	de	l’employeur.
■	 A	l’exécution	d’une	mission	d’intérêt	public.
■	 A	l’exécution	d’un	contrat	auquel	la	personne	concerne	est	

partie	ou	à	l’exécution	de	mesures	précontractuelles	prises	
à	sa	demande.

■	 A	la	sauvegarde	des	intérêts	et	droits	fondamentaux	de	la	
personne	concernée.

La	 protection	 des	 données	 peut	 affecter	 la	 relation	 de	
travail	 en	 ce	 sens	que	 tout	 employeur	qui	 compte	 installer	 un	
procédé	de	surveillance	des	salariés	(vidéo	surveillance,	écoute	
téléphonique,	 dispositif	 biométrique,	 géolocalisation,	 contrôle	
de	 la	messagerie,	 etc.),	 doit	 respecter	 les	 dispositions	 de	 la	 loi	
n°	 2008-12	 du	 25	 janvier	 2008	 portant	 sur	 la	 protection	 des	
données	à	caractère	personnel.
Un	employeur	ne	peut	transférer	des	données	d’employés	vers	

d’autres	pays	que	si cet Etat assure un niveau de protection 
suffisant de la vie privée,	des	libertés	et	droit	fondamentaux	des	
personnes	à	l’égard	des	traitements	dont	ces	données	font	l’objet.
Il	existe	cependant	deux	exceptions	à	cette	règle:			

■	 Lorsque	 le	 transfert	 est	 ponctuel,	 non	 massif	 et	 que	 la	
personne	concernée	est	consentante.

■	 Lorsque	 le	 transfert	 est	 nécessaire	 entre	 autre	 à	 l’exécu-
tion	d’un	contrat	entre	le	responsable	du	traitement	et	l’in-
téressé	 ou	 de	 mesures	 précontractuelles	 sont	 prises	 à	 la	
demande	de	celui-ci.

8.2 Les employés ont-ils le droit d’obtenir des copies 
des informations personnelles détenues par leur 
employeur?

Au	regard	des	articles	58	et	59	de	la	loi	2008,	les	employés	ont	le	
droit	d’obtenir	des	copies	de	toute	donnée	personnelle	collectée	
par	 l’employeur	 soit	 au	 moment	 de	 leur	 enregistrement	 ou	 si	
leur	communication	est	prévue,	au	plus	tard	lors	de	la	première	
communication.	

8.3 Les employeurs ont-ils le droit d’effectuer des 
vérifications préalables à l’embauche sur des employés 
potentiels (comme des vérifications de casier judiciaire) 
?

L’employeur	 peut	 effectuer	 des	 contrôles	 préalables	 à	 l’emploi	
sur	 les	employés	mais	ces	contrôles	doivent	permettre	 juste	de	
rechercher	un	profil	adéquat	au	poste	en	vue.
Pour	 ce	 qui	 des	 vérifications	 sur	 le	 casier	 judiciaire	 d’un	

employé,	l’article	42	de	la	Loi	sur	la	Protection	des	données	ne	

6.9 Un employeur est-il tenu à des obligations 
supplémentaires s’il licencie plusieurs employés en 
même temps?

L’employeur	est	tenu	de:	
■	 Convoquer	une	réunion	avec	les	délégués	du	personnel	pour	

leur	remettre	la	liste	des	travailleurs	à	licencier	aux	et	recue-
illir	leurs	avis	(il	peut	procéder	au	licenciement	à	la	sortie	de	
la	réunion).

■	 Remettre	la	même	liste	et	le	procès-verbal	de	réunion,	à	l’In-
specteur	du	Travail	dans	un	délai	d’une	semaine.

■	 Respecter	la	priorité	d’embauche	du	travailleur	licencié	pour	
motif	économique	dans	un	délai	de	2	ans,	pour	la	catégorie	
concernée.

L’employeur	n’est	cependant	pas	tenu	à	une	telle	procédure	en	
cas	de	protocole	amiable	de	départ	librement	et	loyalement	négocié.	

6.10 Comment les employés font-ils valoir leurs droits 
en cas de licenciements collectifs et quelles sont les 
conséquences si un employeur ne respecte pas ses 
obligations?

■	 En	cas	de	violation	de	leurs	droits,	les	travailleurs	peuvent	
soit	saisir	l’Inspecteur	du	Travail	ou	le	Tribunal	pour	être	
rétablis	dans	leurs	droits.

■	 Tout	 licenciement	 intervenu	 sans	 cette	 procédure	 préal-
able,	est	nul	et	non	avenu	et	 les	 travailleurs	devront	être	
intégrés	 et	 se	 voir	 payer	 leurs	 salaires	 non	 versés	 corre-
spondant	à	la	période	non	travaillée.

7 Protection des intérêts de l’entreprise 
suite à un licenciement

7.1 Quels types de clauses restrictives sont reconnues ?

Les	deux	types	de	clauses	les	plus	répandues	sont:	
■	 La	clause	de	non-concurrence	qui	interdit	à	un	salarié	d’ex-

ercer	des	activités	de	nature	à	concurrencer	l’entreprise	qui	
l’a	embauché.

■	 La	clause	de	confidentialité,	qui	interdit	au	salarié	de	divul-
guer	des	informations	confidentielles	relatives	à	l’entreprise.	

7.2 Quand est-ce que les clauses restrictives sont-
elles applicables ou pour combien de temps?

Pour	 ce	 qui	 est	 de	 clause	 de	 non	 concurrence	 elle	 peut	 s’ex-
ercer	aussi	bien	en	cours	de	contrat	que	dans	un	délai	de	1	an	à	
compter	de	la	rupture	et	sur	un	rayon	de	50	kilomètres	autour	
du	lieu	de	travail.	
Pour	ce	qui	est	de	la	clause	de	confidentialité	la	loi	ne	prévoit	

de	limite	temporelle	ou	géographique	pour	sa	mise	en	œuvre.	

7.3 Les employés ont-ils droit à une compensation 
financière en contrepartie de clauses restrictives?

La	loi	sénégalaise	ne	prévoit	pas	de	compensation	financière	en	
contrepartie	de	la	signature	d’une	clause	restrictive.		

7.4 Comment les clauses restrictives sont-elles 
appliquées?

Lorsque	l’employeur	se	rend	compte	de	la	violation	d’une	clause	
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Le	 tribunal	 du	 travail	 comprend:	 un	 président;	 un	 asses-
seur	 travailleur	 titulaire;	 un	 assesseur	 employeur	 titulaire;	 un	
secrétaire:	le	greffier.

9.2 Quelle la procédure applicable aux actions liées à 
l’emploi? La conciliation est-elle obligatoire avant qu’une 
action ne puisse être introduite? Un employé doit-il payer 
des frais pour introduire une action?

En	cas	de	litige,	deux	possibilités	s’offrent	au	plaignant:	
■	 La	 saisine	 du	délégué	 du	personnel	 ou	 de	 son	 suppléant	

pour	le	règlement	du	litige	en	interne.
■	 La	saisine	de	l’Inspecteur	du	Travail	pour	un	règlement	à	

l’amiable.
■	 La	saisine	directe	du	Tribunal	du	Travail	ou	en	cas	d’échec	

de	 la	procédure	de	conciliation	au	niveau	de	 l’Inspection	
du	Travail.

La	procédure	de	conciliation	est	obligatoire.	
La	 procédure	 de	 saisine	 de	 l’Inspecteur	 du	 Travail	 ou	 du	

Tribunal	est	gratuite.	

9.3 Combien de temps les litiges liés à l’emploi 
prennent-ils généralement pour être tranhcés?

La	durée	du	règlement	des	plaintes	liées	à	l’emploi	varie	en	fonc-
tion	de	la	complexité	des	affaires.	

9.4 Est-il possible de faire appel d’une décision de 
première instance et, dans l’affirmative, dans quelle 
période de temps cet appel est-il fait?

Il	 est	 bien	 possible	 de	 faire	 appel	 d’une	 décision	 de	 première	
instance,	par	déclaration	 au	greffe,	dans	 le	délai	de	15	 jours	 à	
compter	du	prononcé	du	jugement	contradictoire	ou	rendu	par	
itératif	défaut.		En	cas	de	jugement	rendu	par	défaut,	l’appel	est	
fait	dans	les	15	jours	à	compter	de	la	signification.

confère	 la	possibilité	de	 traitements	des	données	 relatives	 aux	
infractions,	condamnation	pénales	ou	mesures	de	sûreté	qu’aux	
juridictions,	autorités	publiques	et	personnes	morales	gérant	de	
service	publics	agissant	dans	le	cadre	de	leur	attributions	légales	
et	 aux	 auxiliaires	de	 justice	pour	 les	 strictes	missions	qui	 leur	
sont	confiées	par	la	loi.
Mais	dans	la	pratique,	les	employeurs	n’hésitent	pas	avant	tout	

recrutement	de	demander	 aux	 travailleurs	 de	 leur	 fournir	 une	
copie	de	casier	 judiciaire	avant	de	vérifier	si	ces	derniers	n’ont	
pas	fait	l’objet	de	condamnations	pénales.	

8.4 Les employeurs ont-ils le droit de surveiller 
les courriels, les appels téléphoniques de travailleur 
ou l’utilisation de son système informatique par le 
travailleur?

Un	 employé	 a	 le	 droit,	 même	 au	 travail,	 au	 respect	 de	 sa	 vie	
privée	et	au	secret	de	ses	correspondances	privées.		Ainsi,	il	est	
interdit	à	un	employeur	d’espionner	un	employé	en	interceptant	
ou	 recevant	 en	 copie	 automatique	 tous	 les	messages	 écrits	 ou	
reçus	par	ses	employés.		Il	ne	peut	non	plus	enregistrer	à	distance	
toutes	les	actions	accomplies	sur	un	ordinateur	sans	le	consente-
ment	préalable	du	travailleur.	
Cependant	 dans	 le	 cadre	 du	 travail,	 l’utilisation	 de	 services	

de	courriers,	téléphoniques	ou	informatique	revêt	un	caractère	
professionnel	 et	 leur	 utilisation	 à	 des	 fins	 personnels	 peut	
impacter	sur	la	qualité	ou	la	sécurité	du	travail.	
De	 ce	 fait,	 l’employeur	peut	procéder	 à	des	 contrôles	 sur	 la	

sécurité	 du	 réseau	 qui	 pourrait	 subir	 des	 attaques	 (virus	 etc.)	
ou	 procéder	 à	 des	 filtrages	 de	 sites	 à	 condition	 d’informer	 le	
personnel	et	de	respecter	les	dispositions	de	la	loi	de	2008	sur	la	
protection	des	données	personnelles	

8.5 Can an employer control an employee’s use of 
social media in or outside the workplace?

L’employeur	ne	peut	pas	contrôler	 l’utilisation	par	un	employé	
des	médias	sociaux	sur	le	lieu	de	travail	dans	la	mesure	où	cette	
utilisation	est	personnelle	
Cependant	 il	peut	 interdire	que	cela	se	 fasse	sur	 les	équipe-

ments	du	lieu	de	travail	et	aux	heures	de	travail.

9 Pratique et procedures judiciaires

9.1 Quelles sont les juridictions compétentes pour 
connaître des litiges liés à l’emploi et quelle est leur 
composition?

Les	Tribunaux	 du	Travail	 sont	 compétents	 pour	 connaître	 de	
tout	différend	individuel	ou	collectif	entre	un	travailleur	et	son	
employé	né	à	l’occasion	du	travail.	
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Papa Massal SOW est associé fondateur du cabinet d’avocats SOW & Partners et a rejoint le barreau sénégalais en 2007.
Avec plus d’une décennie d’expérience dans le domaine du droit du travail, il conseille les entreprises aussi bien dans la rédaction et la révision 
de contrats que dans le processus de gestion et de règlement des litiges individuels ou collectifs.
Son expérience avérée dans le domaine du contentieux et de la législation du travail lui a également permis de conseiller et représenter avec 
succès de nombreuses entreprises, dans le cadre des négociations précontentieuses, du suivi des procédures judiciaires, jusqu’au règlement 
définitif de l’affaire.

Codou SOW-SECK est associée fondatrice de SOW & Partners Law Firm.
Elle est diplômée du barreau sénégalais depuis 2006 et possède une solide pratique juridique notamment en contentieux civil.
Elle est diplômée de l’Université de Gaston Berger à St Louis (Sénégal) avec un LLM en droit des affaires et économique ainsi que de l’Univer-
sité de Paris-1 Panthéon-Sorbonne (France) avec un LLM en transport international.
Codou SOW-SECK a conseillé et aidé avec succès des clients dans des projets d’investissement majeurs liés au financement du commerce 
et aux transactions énergétiques.
Elle a également aidé des investisseurs étrangers sur des questions de commerce international, avec un accent particulier sur la négociation 
de contrats de concession dans le secteur des transports et des contrats de PPP en particulier dans les projets énergétiques.
Elle a guidé ses clients pour réaliser des transactions optimales, en raison de sa pratique des négociations avec les entités gouvernementales 
et les investisseurs.

SOW & PARTNERS est un cabinet créé par des avocats de diverses 
expériences et compétences, consacrant toute leur énergie à conseiller, 
soutenir et représenter leurs clients dans la réalisation de leurs objectifs 
tant au Sénégal que dans de nombreuses juridictions de l’OHADA. Avec 
des équipes spécialisées en droit des affaires comme le financement 
de projets, le private equity, les PPP et les marchés publics, l’assurance, 
les transports, le droit des sociétés, le droit du travail mais aussi le droit 
maritime, le cabinet d’avocats SOW & Partners est porté par la satisfac-
tion optimale de ses clients. En conséquence, la firme a pu gagner la 
confiance de nombreuses institutions financières nationales et internatio-
nales, de sociétés multinationales, mais aussi de nombreuses sociétés de 
renommée internationale avec lesquelles elles entretiennent une relation 
de travail basée sur la confiance et la qualité.
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